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Acte pour autoriser AleNander M. De-
lisle, et autres, a. construire un pont
de þéage sur la rivière Jésus, et pour
d'autres fins y mentionnées.

1eçu et lu pour la 1ère fois, jeudi, le 8 Février,
1849.
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Aete pour autoriser Alexander M. De-
lisle, et autres, à construire un polit
de péage sur la rivière Jésus, et pour
d'autres fins y mentionnées.

,ITTENDU cule la construction d'un pont Prembule.

( depeage sur la rivière Jésus, entre les
paroisses de Ste. Rose et de Terrebonne,
dans le comté de Terrebonne, dans le district

a de Montréal, près des terres de Jean Baptiste
Debien, jeune, ci-après mentionné, contri-
buerait grandement à promouvoir le bien-être
et à faciliter les communications des liabiians
des paroisses et concessions circonvoisines,

10 et du public en général; et attendu que
Alexander Maurice Delisle, de la cité de
Montréal, écuyer, Ben jarmi n Henri Leinoine,
du même lieu, aussi écuier, et le dit Jean
Baptiste Debien, jeune, de la dite paroisse

15 de Ste. Rose, dans le district de Montréal,
cultivateur, ont par une pétition qu'ils-ont
présentée à cet effet, demandé l'autorisation
de bâtir un pont de péage sur la dite rivière,
au liei sus-mentionné:--A ces causEs,

20 qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par l'autorité A. M.Dcliste
et aultres au-susdite, qu'il sera loisible aux dits Alexander t.i"à"

Maurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine, struireu w pont
et Jean Baptiste Debien, et ils sont par le " iire

25 présent autorisés à ériger et bâtir à leurs crtaines li-
propres frais et dépens un pont de péage mites
solide et suffisant sur la dite rivière Jésus,
entre la paroisse de Ste. Rose et la paroisse
de Terrebonne, en quelqu'endroit commode

20 sur les terres ou près des terres de Jean
Baptiste Debien, dans la paroisse de Ste.
Rose; et d'ériger et construire une maison
de péage et une barrière, avec d'autres dépen-
dances sur le dit pont ou auprès; et aussi
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de faire et exécuter tous autres travaux et
choses requises 'et nécessaires, utiles ou
commodes pour ériger et construire, entre-
tenir et soutenir le dit pont projeté, maison
de péage, barrière et autres dépendances, 5
suivant la teneur et le vrai sens de cet acte.

A. M. Delisle IL. Et qu'il soit statué, que dans le but
it" ' ase d'ériger, bâtir, entretenir et soutenir'le dit

servir du ter- pont, les dits Alexander' Maurice'Delisle,
ct .e"Benjamin Ilenri Lemdine et Jean Baptiste 10

Fatri de li Debien, leurs héritiers; exécuteurs, euriteurs
rivieri', et dy
travailler les et ayans-cause, auront plein pouvoir et auto-
matériaux né- rité de prendre, de iem à autr, et de se

artiin servir du terrain, soit d'un"côté dù dë l'autre
daccoirt 'ue de la dite rivière, et là,d'emiployer ou faire 15

ctndpenaitione employer Iles matériaux et autres choses né-
°"" .oi"é- cessaires à l'érection, construction ou répa-

taires et (lCcu- ration du (lit pont en conséquence; et aussi
t rl e de prendre possession et de se servir comme
donimtes leur appartenant, de certains lots de terre 20
terraiu d'un côté et de l'autre de la dite rivière, à

l'endroit où ils construiront le dit pont, pour
établir, faire et ouvrir un chemin afin de com-
muniquer depuis le dit pont jusqu'au chemin
public ou chemin de la reine, de chaque côté 25
de la dite rivière ; les dits Alexander Mauïice
Delisie, Benjamin Henri Lemoine et Jean
Baptiste Debien, leurs hériers, exécuteurs,
curateurs et ayans-cause, et les personnes
par eux employées, causant aussi peu de 30
dommages que possible, et accordant une
compensation juste et raisonnable aux pro-
priétaires ou occupans respectifs de tous
tels terrains qui seront altérés, endomma-
gés¢ou mis en usage, pour la valeur de 35
tels terrains, ainsi îlue poui celle de l'altéra-
tion ou des dommages- q'ilspourraient causer
aux propriétaires pbur' ériger I dit pont et
la dite maison,'et l'établissenient des com-
munications susdites, àinai 'qu'il estci-dessus 40
désigné; et en cas d ie iiffé. eiié d'oþinion
et de contestation sùi len frontaxnt cl telle
compensation, le dif'montf 'era 'r glé' pr
la cour du banc de la "reinëi de' sa majestd
pour le district de Montréal,"'après qu'e 45



visite, examen et estimation deslieux auront
été préalablement faits par des experts qui
seront nommés par les parties respectivement,
-et à défaut de telle nomination par elles ou

5 aucune d'elles, alors par la dite cour en
les manière et forme prescrites par.la loi; et
la dite cour est par le présent autorisée, et
aura pouvoir d'entendre, régleret déterminer
finalement le montant de telle compensation

10 enconséquence: Pourvu toujours, que lesdits Froviso.
Alexander Maurice Delisle, Benjamin Henri
Lemoine,etJean.BaptisteDebien,leurshoirs,
exécuteurs, curateurs et ayans-cause ne
pourront commencer à construire le dit pont

15 et autres ouvrages par lesquels aucun indi-
vidu pourrait être privé de son terrein ou de
partie d'icelui, ou souffrir des dommages,
avant que le prix ou valeur du dit terrain, et
les doiiiiages estimés et réglés en la manière

20 ci-dessus prescrite, aient été payés à tel
individu, ou après que tel prix ou valeur lui
aura été offert, ou qu'à son refus les dits
Alexander Maurice Delisle, Benjamin Henri
Lemoine, et Jean Baptiste Debien l'aient

25 consigné au bureau du protonotaire de la
cour du banc de la reine pour le district de
Montréal.

III. Et attendu qu'il peut devenir né- Disposition à
cessaire de changer la direction du, grand reéard du

30 chemin de la reine dans le voisinage-du dit direcn du
pont ou. d'ouvrir un nouveau grand chemin grand chemin

ou de nouveaux grands chemins pour pouvoir etc.
communiquer au dit pont.; qu'il soit en con-
séquence statué, qu'il sera loisible au député

35 grand-voyer pour le. comté de Terrebonne,
ou autre officier ou personne remplissant les
devoirs ci-deyant assignés au grand-voyer,
d'envoyer un ordre à l'inspecteurdeschemins,
ou à l'otlicier ou autre personne remplissant

40 les devoirs de la charge d'inspecteur des
chemins, dans toutes paroisses à travers les-
quelles les dits grands chemins peuvent
passer, pour être par. lui lu et publié en la
manière accoutumée à la porte de l'église

45 de toutes telles paroisses, dans lequel ordre



le dit député grand-vover, ou autre officierou
personne remplissant les devoirs de grand-
voyer commc susdit, requerra les personnes
intéressées dans les dits grands chemin ou
chemins de la reine, de s'assembler au lieu, 5
jour et heure qu'il fixera, pour donner telles
informations qu'ils croiront neces'saires et
convenables ; et -après telle assemblée, le dit
député grand-voyer, ou l'officier.ou la dite
personne se rendra sur les lieux pour chan- 10
ger la direction de telles partie ou parties
des dlits grands chemins de la reine, ct pour
ouvrir tels autres grands chemin ou chemins
de traverse qui seront nécessaires pour com-
muniquer au (lit pont ; et le <lit député 15
grand-voyer ou autre officier ou personne
comme susdit, déterminera et assignera l'ou-
vrage qui devra être fait et par qui, sur telles
parties de grands chemin ou chemins (le la
reine (lui devront comme susdit être chan- 20
gées, et sur tels grands chemin ou chemins
de traverse qui pourront être ouverts
comme susdit, dont et <lu tout il dressera un
procès verbal (lui sera décidé et terminé
suivant le cours de la loi. 25

Lesdits A.M. IV. Et qu'il soit statué, que les dits
De°sle O a- Alexander Maurice Delisle, Benjamin Ilenri
hoirsetsynns- Lemoine, et Jean Baptiste Debien, leurs
r"v¿tu l hoirs et nyans-cause, seront revêtus de la
propriétédu propriété du dit pont et de la dite maison de 30
dit pont. péage, barrière et auti'es dépendances qui

seront érigés sur ou près d'icelui, et aussi
de toutes les montées ou abords du dit pont,
et le tous les matériaux qui seront de tems
en tems obtenus et pourvus pour l'ériger, 35
construire, faire, entretenir et réparer:

A l'expiration Fourvu qu'après l'expiration de cinquante
anéesa années à compter de la passation .de cet

.iest pourra acte, il sera et pourra ,être loisible à sa
session ddit majesté, ses héritiers et successeurs, de 40
pontepaanfgt prendre la possession et propriété du dit

elisie et an. pont,maison de péage, barrière et dépendan-
tres l'entière ces, en payant aux dits Alexander Mauricevaleur. Delisle, Benjamin Henri Lemoine, et. Jean

Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs, 45
curateurs ou ayans-cause, l'entière et pleine



valeur qu'ils pourront avoir et valoir au tems
de telle prise de possession: 'Pourvu toujours, Proviso.
que rien de ce qui est contenu au présent ne
sera censé empêcher un nombre quelconque

5 d'habitans intéressés au dit pont, de prendre
en aucun teins la possession et propriété du
dit pont, maison de péa«ze, barrière et dépen-
dances, ainsi que des abords et montées au
dit: pont, en payant aux dits- Alexander

10IMaurice Delisle, Benjamin Henri Lemoine,
et Jean Baptiste Debien,·leis héritiers,
exécuteurs, curateurs et ayans-cause, l'en-
tière et pleine-valeur qu'ils p'urront avoir et
valoir au tems de' telle prise (le possession,

15 en y ajoutant vingt-cinq pour cent sur telle
pleine valeur; et qu'après telle prise de pos-
session (lu dit pont, il deviendra pont libre.

V. Et qu'il soit statué, qu'en érigeant le n y aura une
. 0.ouverture en-dit pont il devra être laissé une ouverture °r l. pUes,

20 entre les piles d'icelui d'au moins soixante pur d.,uner

pieds de largeur, à l'endroit le plus profond TU
de la rivière, de manière que. les radeaux
qui y descendent ne rencontrent aucun obs-
tacle quelconque; et il sera du devoir -les

25 propriétaires ou coiducteurs de tout tels
radeaux de donner deux heures d'avis préa
lablement au percepteur de. la* bairière
ou au gardien du dit pont de son ou
de leur intention de passer avèd tels ra- il ne paF-cra

30 deaux: Pourvu toujours, qlu'il ne *assera f"i
pas plus d'un seul crib à'la fois par la même
ouverture, et tous les dommages que pour-
ront causer les radeaux qui viendront sur ou
contre le dit pont. par suite de ce que tel

35 avis n'aurait pas été préalablement donné,
ou parce qu'un radea'u séra composé de plus
d'un crib, seront remboursés aux dits Alex-
ander Maurice Delisle', Benjamin H enri
Lemoine, ;et ·Jean'Baptiste Debien, leurs

40 exécuteurs, curateurs ou avans-cause, par le
propriétaire de fel radeau. et seront recou-
vrables par actioil dans toute cour de record
qui pourra prendre connaissance des causes
jusqu'à la concurrence du montant en ques-

45-tion.



Lorsque le VI. Et qu'il soit statué, que lors et aussi-
"int tôt que le dit pont sera érigé et construit, et

venaI.' paur fait d'une manière solide et convenable pour
le iesclsbsiu
voyageurs, l le passage des voyageurs, bestiaux et voitu-
dlits A. . res, ce qui sera certifié par deux ou plus des 5

%t ron"t juges de paix pour le district de Montréal,
lrt de pren- d'après un examen du dit pont par trois ex-

dru jn'r pui-
tan., "er- perts qui seront nommés et assermentés par
tans taux. les dits juges de paix, et publié dans les deux

langues dans un (les papiers-nouvelles de la 10
cité (le lontréal, il sera loisible aux dits
Alexander Maurice Delisle, Benjamin Henri
Lemoine et Jean-Paptist'C Debien, leurs
héritiers, exécuteurs, curateurs et ayans-
cause, de tems à aiutre et en tout tems, de 15
demander, exiger, recevoir et prendre à leur
propre.usage et profit, pour le pontonnage,
sous le nom de péage ou droit, avant de per-
mettre le passage sur le dit pont, les diffé-
rentes sommes suivantes, c'est-à-dire :-20

Taux des Pour toute voiture tirée par quatre che-,éaàges. vaux, ou autres animaux, dix denie's; pour
toute voiture tirée par deux chevaux ou au-
tres animaux, sept deniers et demi; pour
toute voiture tirée par un seul cheval ou 25
autre animal, cinq deniers; pour tout cheval
ou autre animal extra, deux deniers; pour
tout cheval ou autre animal et son conduc-
teur, trois deniers; pour tout bouf, vache ou
autre quadrupède non énuméré, un denier et 30
demi ; pour tout cochon, veau ou mouton,
un denier : pour toute personne à pied, un
denier: Pourvu toujours, que si une voiture
tirée par un seul cheval ou autre bête, con-
tient une charge de plus de mille livres pe- 35
sant, telle voiture paiera comme si elle était
tirée par deux chevaux ou autres bêtes, et
ainsi de suite; et si une voiture tirée par
deux chevaux ou autres bêtes,.contient une
charge de plus de deux mille livres pesant, 40
telle voiture paiera comme si elle était tirée
par trois chevaux ou autres bêtes, et ainsi
de suite en proportion pour les voitures tirées
par plus de deux chevaux ou autres bêtes,
allouant mille livres pour chaque cheval, avec 45
un taux additionnel pour chaque mille livres



pesant comme pour un cheval'; et chque
fraction d'un millier de livres pesant comp-
tant pour mille livres.

VII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, Exemption en
5 qu'aucune personne, cheval ou voiture em- "r"i"""s-

ploy'ée à transporter une malle ou des lettres,
sos' l'autorité du bureau des postes de sa
maJs'té,-ni les chevaux ou voitures char-
gées ou non chargées, avec lenrs onduc-

10 teursqui accompagnent des fficiers et sol-
dats,' (les troupes de, sa majesté, ou de
la milice, s*uir leur marchq .u en service,-.
ni les dits olliciers ou soldats, ou aucun
d'etix,-ni les voitures et conducteurs ou

15 gardiens qui accornpagnent des prisonniers
de toute description, tant en allant qu'en re-
ve-ant, pourvu qu'il ne soient pas chargés
d'une autre manière, ne seront sujets à
aucun taux quelconque ; Pourvu aussi, qu'il r-.saut., A. M.

20 sera loisible aux dits Alexander Matirice , .
Delisle, Benjamin Flenri Lemoizie et Jean dismier et

Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs, n'i.l".
curateurs et ayans-cause, de diminuer les taux taux.

susdits, ou aucun d'eux, et ensuite de les aug-
25 menter s'ils le jugent àptopos, de*manière à

n'excéder en aucun cas, les taux que c t acte
permet d'exiger; Pourvu aùssi, que les dits Une t.mle des
Alexander Maurice Delisle, B,-njamin Henri ""' sera uti.

Lemoine et Jean Baptiste Debien;' leu,:s endroit e
30 héritiers, curateurs ou ayans-caus*e afficheont a barrière.

ou feront alflicher,"dans quelqu'endri-oi visible
à la barrière ou près de la barrière, une
table des taux payables pour passer sur le
dit pont; et aussi souvent que tels taux seront

35 diminués ou augmentés ils feront aflicher tel
changement en la' manière suslite.

VIII. Et qu'il soit statué, que les dits taux -tenîx -
seront comme il. soit par le présent accor- :lx il: A.M.
dés aux dits Aexander Maurice Dlile'-, et ai.

40 Benjamin H ori Lemoine et- Jean Baptiste -
Debien, leurs hoirs et ayans-cause, à tou- n a rvx-
Jours; Pourvu que, si sa majesté. prend ait- "'<
en la manière ci-devant mentionnée, aprés nenenne

l'expiration dé cinqante années à compter Pnet"alurs



les tux ap- de la passation de cet acte, la possession et
propriété du dit pont, maison de péage, bar-
rière , et dépendances et des montées et
abords à iceux, alors les dits taux, du teins
de telle prise de possession, appartiendront 5
à sa majesté, ses héritiers et successe :rs qui
seront dès lors substitués aux slieu et. place
des dits Alexander Maurice. Delisle, Benja-
min flenri Lemoine et JeanBaptiste Debien,
leurs hoirs et ayans-cause, pour toutes et 10
chcniie les fins de cet, acte.

Pénont, emn- IX. Et qu'il soit statué, que si quelque
qui -s personne passe forcément p.ar la dite bar-

un tcan rière, sans payer' le taux ou quelque partie
d'icelui, ou inwrrompl ou trouble les dits 15

h p o Alexander ?vaurice Delisle, Berljamin Henri
les (lt7s Lemoine et Jean Baptiste Debien, leurs
IkIi.I das tut- héritiers, exécuturs, curateurs ou aVans---
bàtiswu du tà. cause, ou quelque personne ou personnes
p"t e par eux emploées à bâtir ou réparer.le dit 20

pont, ou à fire ou réparer ]e chemin sur
icelui, ou quelque chemin ou avenue y con-
duisant,, ou trotte ou galope sur le dit pont,
toute personne ainsi contrevenante encourra,
dans chaci des cas susdits, pour chaque 25
télle offense, une amende oui n'excedera
pas la somme de quarante chelins courant.

Auesitôt que X. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le
liit, ilser (l"'dit pont se 'a passable ou ouvert pour l'usage
Pas (lun de du public, dès lors l aucune personne quel- 30

"; conque ne pourra ériger ou faire ériger aucun
ta:s tum- pornt ou ponts ou travaux, pratiquer <u fire

tes, pratiquer aucune voie de passage pour je
transport d'aucunes personnes, bestiaux 'ou
voitures quelconques pour lucre ou pain à tra- 35
vers la dite riviè&e Jésus, dans les liniitès d'unée
lieue en bas du pont de James Porteous,. ou
ses représenants, légaux, maintenant exis-
tant, bâti sur la dite rivière, et depuis cet
endroit jusqu'au chemin de licne maintenant 40
ouvert sur l'Isle Jésus, au-dessus du village
de Terrebomne, et conduisant à l'église'de
St. Vincent de Paul savoir entre l 'Xré-
mité inférieure de l'espace compris dans le



privilége exclusif du dit James Porteous, ou
de ses représentants légaux, et l'extrémité
supérieure de l'espace compris dans le privi-
lége exclusif de John McKenzie, ou de ses

5 représentants légaux sur la dite' rivière;
et toutes personne ou personnes qui cons-
truiront un pont de péage ou des ponts de
péage sur la dite rivière, dans les dites limi-
tes, paieront aux dits' Alexander Maurice

10 Delisle, Benjamin Henri Lemoirie et Jean
Baptiste Debien, leurs héritiers, exécuteurs,
curateurs ou ayans-cause, trois fois la valeur
des taux imposés par le présent pour les
personnes, animaux et voitures qui passeront

15 sur tels pont ou ponts; et si quelques per-
sonne ou personnes, en aucun temps, pour
lucre ou gain, font passer la dite rivière à
aucunes personne ou personnes, animaux ou
voitures, dans les limites sus-mentionnées,

20 tels contrevenant ou contrevenants encour-
ront et paieront une somme qui n'excèdera
point quarante chelins courant, pour chaque
voiture, personne ou animal qui aura ainsi
passé la dite rivière: Pourvu toujours, que Prois.

2) rien de contenu dans le présent acte ne
s'étendra à empêcher le public de passer la
dite rivière à gué, dans les dites limites, ou
en canot ou autre embarcation, sans lucre ou
gain.

30 Xi. Et qu'il soit statué, que si quelque ]énalit c
personne abat, arrache, brûle ou détruit ma- °r " les erson-
licieusement le dit pont ou quelque partie trontîe dit
d'icelui, ou la maison de péage qui sera érigée L°"
en vertu de cet acte, toute personne ainsi con-

35 trevenante,et en étant légalement convaincue,
sera jugée coupable le félonie.

XII. Et qu'il soit statué, que les dits Alex- .es dis A. 1.
ander Maurice Delisle, Benjamin Henri Le- Delisle et au-

moine, et Jean Baptiste Debien, pour se don- quis 'riger

40 ner le droit aux profits et avantages à eux le peut d'ci
accordés par cet acte, érigeront et compléte-
ront le dit pont et Maison de péage, barrière et
dépendances, dans quatre années du jour de
la passation de cet acte; et s'il n'est point

Cl1
7



Pnamiié si le parachevé dans ce dernier tems mentionné,
i'. i" de manière à procurer un passage sûr et

dans le dit commode sur le dit pont, les dits Alexander
Maurice Delisie, Benjamin Henri Lemoine,
et Jean Baptiste Debien, leurs héritiers, ex- 5
écuteurs, curateurs et ayans-cause, cesseront
d'avoir aucun droit ou prétention sur les taux
par le présent imposés, lesquels, dès lors,
appartiendront à sa majesté; et les dits A-
lexander Maurice Deliste, Benjamin Henri 10
Lemoine, et Jean Baptiste Debien, n'auront
point le droit par le moyen des dits taux, ou
(le quelqu'autre manière que ce soit, à aucun
remboursement des fiais qu'il pourront avoir
encourus en bâtissant le dit pont; et si le (lit 15
polit, après qu'il aura été érigé et parachevé,
devient en aucun tems impraticable ou dañ-
gereux pour les voyageurs, bestiaux ou voi-
tures, les dits Alexander Maurice Delisle,
Benjamin Henri Lemoine, et Jean Baptiste 20
Debien, leurs héritiers, exécuteurs, curateurs
ou ayans-ctuuse, seront, comme ils sont par
le présent requis, de le rendre sûr et com-
niode pour le passage des voyageurs, bes-
tiaux et voitures, sous deux ans à compter 25
du teis que le dit pont sera constaté être im-
praticable ou dangereux, par la cour des ses-
sions eénles trimestrielles de la paix de sa
na jesté, dans et pour le dit district de Mont-
réal, et qu'avis en aura été donné à eux ou 30
aucun d'eux par la dite cour; et dans le cas où
le dit pont ne serait point réparé ou rebâti dans
la dite dernière période, si les circonstances
l'exigeaient, alors le dit pont ot telles partie
ou parties d'icelui qui subsisteront, devien- 35
dront et seront prises et considérées comme
étant la propriété de sa majesté; et après tel
défaut de réparer ou rebâtir le dit pont, les
dits Alexander Maurice Delisle, Benjamin
Henri Lemoine et Jean BaptisteDebien, leurs 40
héritiers,exécuteurs,curateurs et ayans-cause,
cesseront d'avoir aucun droit, titre ou préten-
tion au dit pont ou les parties restantes d'ice-
lui; et les taux qui leur sont par le présent
accordés, de même que tous et chacun leurs 45



droits dans les objets susdits, cesseront entiè-
rement et pour toujours d'exister.

XIV. Et qu'il soit statué, que le présent ct acte n'.

acte ni ancune des dispositions y contenues droits de li
5 ne s'étendront ni ne seront entendues s'éten- Couronne.

dre à affablir, diminuer ou éteindre les droits
et priviléges (le sa majesté la reine, ses héri-
tiers et successeurs, ii d'aucunes personne
ou personnes, corps politique ou incorporé,

10 en aucune des choses y mentionnées. (ex-
cepté quand aux *pouvoirs et autorité par le
présent donnés aux dits Alexander Maurice
Delisle, Benjamin Henri Lemoine, et Jean
Baptiste Debien, leurs hoirs et ayans-cause,

15 et excepté quant aux droits qui sont par le
présent expressément altérés ou éteints,)
mais que sa majesté la reine, ses héritiers
et successeurs, et toutes et chaque personne
ou personnes; corps politique ou incorporé,

20 leurs hoirs et ayans-cause, exécuteurs et ad-
ministrateurs, auront et exerceront les mêmes
droits (sous les exceptions susdites,) qu'eux
et chacun d'eux avaient avant la passation
de cet acte, à tout effet quelconque, et d'une

25 manière aussi ample que si le présent acte
n'avait jamais été passé.

XV. Et qu'il soit statué, que les penalités Manière dont
infligées par le présent acte seront prélevées "
sur preuve dle l'offense devant un ou plu- vrees.

30 sieurs des juges de paix pour le dit district
de Montréal, soit par confession du con-
trevenant, ou sur le serment d'un ou plu-
sieurs témoins dignes de foi (lequel ser-
nient tel juge de paix est par le présent

35 autorisé et requis d'administrer,) par la sai-
sie et vente des effets et biens mobiliers de
tel contrevenant, sur un warrant signé de tel
juge ou juges de paix, et le surplus, après
déduction faite de telles pénalités et des frais

40 de telle saisie et vente, sera rendu à la de-
mande du propriétaire de tels effets et biens
mobiliers; et la moitié des dites pénalités
respectivement,; lorsqu'elles auront été payées
ou prélevées, appartiendra à sa majesté, et



l'autre moitié à la personne qui en fera la
poursuite.

Les deniers XVI. Et qu'il soit de plus statué, que les
u "serot deniers qui seront prélevés en vertu de cetlc14és en VertuquCe

de cet acte et acte, et qui ne sont pas ci-devant accordés 5
poi a"- ont aux dits Alexander Maurice Delisle, Benja-
aux dits A. M. min Henri Lemoine, et Jean Bapliste Debien,

re, ainsi" leurs hoirs et ayans-cause, et les différentes
les amendes et amendes et pénalités infligées par le présentpénalités, sont
réserrs . %.. acte seront, comme elles sont par le présent 10
!uJestL, ti il accordées et réservées à sa majesté, ses héri-esr nid, etscesus.ulc
coiipte sa tiers et successeurs, pour les usages publics
M1ajesté. de cette province et le soutien du gouverne-

ment d'icelle, en la manière ci-devant expri-
mée , et il sera tenu compte à sa majesté, 15
ses héritiers et successeurs, de la due appli-
cation de tels dcniers, amendes et pénalités,
par la voie des lords commissaires de la
trésorerie de sa majesté, pour le tems d'alors,
en telles manière et forme que sa majesté, 20
ses héritiers et successeurs l'ordonneront.

Le pont aura XVII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué,
iînc ceriaine. i
élévation s que le dit pont qui doit être par le présent
l'arche princi- bâti sur la rivière Jésus aura sous sa princi-

pale arche, une élévation d'au moins six 25
pieds au-dessus du niveau de la dite rivière,
lorsque les eaux de la dite rivière sont à leur
plus grande hauteur.

Acte puble. XVIII. Et qu'il soit statué, que cet acte
sera jugé être un acte public, et comme tel 30
il en sera judiciairement pris connaissance
par tous juges, juges de paix et autres per-
sonnes quelconques, sans qu'il soit néces-
saire de l'alléguer spécialement.


